


EXPRIMEZ-VOUS SUR LE PROJET
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LE COURRIER DE LA
N°2 MAI 2009

PARTICIPER À LA RÉFLEXION SUR LE PROJET : POURQUOI ? COMMENT ?

Relancées à l’automne 2008, après le 
débat public qui s’est déroulé en 2006, 
les études sur le projet de Ligne à Grande 
Vitesse Poitiers-Limoges avancent peu 
à peu. Elles mobilisent des expertises 
nombreuses et spécifi ques sur plusieurs 

années. Pour cette raison, elles peuvent certainement 
apparaître complexes. L’un de nos objectifs, à travers chaque 
numéro de ce Courrier, est de vous apporter les informations 
essentielles sur leurs contenus et sur l’avancement du 
processus.

Nous vous présentons aujourd’hui des « zones de passage 
préférentielles » pour le projet, dans lesquelles seront 
recherchées, en 2010 et 2011, des hypothèses de tracé, 
en concertation avec les associations, les élus locaux, les 
acteurs socio-économiques et les habitants. Ce n’est qu’à 
l’issue de ce travail qu’un tracé pourra être défi ni afi n d’être 
proposé à une enquête publique, prévue fi n 2011.

Le souhait de Réseau ferré de France est aujourd’hui 
de recueillir vos contributions sur les zones de passage 
préférentielles pressenties : je vous invite ainsi à nous 
retourner le questionnaire joint à ce numéro. Dans cette 
étape où les possibilités restent encore largement ouvertes, 
toute question et tout avis seront utiles pour nourrir la 
réfl exion. Avec mon équipe de la Mission LGV Poitiers-
Limoges, nous sommes à votre disposition si vous avez 
besoin de compléments d’information. 

Nous allons venir à votre rencontre dans des réunions 
publiques en cours d’organisation avant fi n juin.

Jean-Marc POUZOLS,
Chef de la mission LGV Poitiers-Limoges 

EDITORIAL

Il y a quelques semaines, comme tous les habitants des 95 communes 
de l’aire d’étude du projet de LGV Poitiers-Limoges, vous avez reçu 
le Courrier de la LGV n°1. Cette première diff usion présentait la zone 
d’étude du projet, les trois étapes du processus d’avancement jusqu’à 
fi n 2011, ainsi que les diff érents moyens de participer à la concertation. 

Nous y annoncions la parution rapide d’un n° 2. C’est chose faite 
aujourd’hui. La vocation de ce nouveau Courrier est double : vous 
informer sur les zones préférentielles de passage actuellement 
étudiées (couloirs larges de plusieurs 
centaines de mètres à plusieurs 
kilomètres), et vous permettre de 
vous exprimer en répondant à un 
questionnaire.

Toutes vos contributions seront prises 
en compte. Elles seront intégrées 
au bilan de la première étape de 
concertation, au même titre que 
celles émises par les autres acteurs 
(participants aux ateliers thématiques, 
élus locaux, internautes, etc.). L’ensemble de ces réfl exions nourrira les 
études et contribuera à déterminer une « zone préférentielle de passage », 
comme cela est décrit dans les pages qui suivent.

Le rappel sur le projet de LGV Poitiers-Limoges

•  une liaison en 2 h* entre Paris et Limoges, en 3 h* entre Paris et 
Brive-la-Gaillarde et en 35 minutes entre Poitiers et Limoges ;

•  115 km de ligne nouvelle, raccordée aux lignes existantes 
près de Poitiers et de Limoges ;

•  la desserte des gares de Poitiers, Limoges-Bénédictins, Brive-
la-Gaillarde et Cahors et des complémentarités dans ces gares 
avec les TER vers Bellac, Montmorillon, Guéret, Périgueux, 
Ussel, Tulle, Aurillac, Rodez, etc.

* Y compris le temps d’arrêt à Poitiers.



LES ZONES PRÉFÉRENTIELLES DE PASSAGE
Deux défi nitions clés :
•  Les « zones préférentielles de passage » 

(ZPP) : « couloirs » d’une largeur d’environ 
1 à 3 km déterminés en prenant en compte 
trois critères : 

-  l’environnement humain et naturel  : 
présence d’agglomérations et d’habitations, 
d’activités – par exemple agriculture, 
exploitation forestière… –, ressource en eau, 
milieux naturels et paysages remarquables, 
patrimoine et tourisme… 

-  les fonctionnalités de la LGV : dessertes, 
temps de parcours… ;

-  la dimension technique : raccordements 
aux voies ferrées existantes, ouvrages 
de franchissement nécessaires (ponts, 
viaducs…), coûts… 

•  Les tracés : ils seront étudiés en 2010 et 
2011 au sein de la ZPP qui sera choisie au 
cours de l’été 2009. Ils seront présentés et 
discutés dans le cadre de la concertation avec 
l’ensemble des acteurs et la population, puis 
comparés entre eux de manière à retenir la 
meilleure solution possible.

Ce que montre la carte :
La carte ci-dessous montre les trois types de 
ZPP identifi ées à ce jour :

•  les couloirs verts correspondent aux ZPP 
pressenties qui représentent le compromis 
le plus favorable entre les diff érents critères 
d’analyse du projet (performance du 
projet, contraintes techniques et enjeux 
environnementaux) ;

3 étapes d’études et de concertation

LES DATES-CLÉS DE LA 
LGV POITIERS-LIMOGES

ZPP ouvrant la possibilité d’un
raccordement sur l’amorce de la ligne
Poitiers-Limoges sans franchissement

du Clain (PL0 à proximité de PB0)

Limite communale

Aire d’étude

Cours d’eau
principaux

Réseau routier

Gare

ZPP se raccordant sur la ligne POLT 
(PT0, PT1 et PT3)

2 raccordements à la ligne
Poitiers-Bordeaux (PB0 et PB1)
Principales contraintes : insertion 
environnementale délicate (vallée du Clain).

Le tronc commun permet un franchissement de la 
Vienne le plus en aval possible (moindres impacts 
environnementaux et moindre longueur de viaduc) 
et évite la vallée de la Gartempe

Variante Sud vers le raccordement 
PB3 (zones urbaines moins denses)

Variante Sud contournant 
par l’Ouest la Forêt des 
Coutumes

Limite départementale

mi-2008 à mi-2009
Étape 1 : Défi nition d’un
programme fonctionnel
et d’une zone préférentielle 
de passage

Septembre 2008
Lancement des études 
et de la concertation

5 décembre 2007
Signature 
de la convention 
de fi nancement

8 mars 2007
Décision de RFF de
poursuivre les études
sur l’option centrale

2006  débat public
sur 3 options 
de passage

Sortie Poitiers Tronc commun (environ 50 km) de Dienné à Saint-Bonnet-de-Bellac

AU
JO

URD’HUI

Zones de passage 
préférentielles

Couloir restreint 
de 500 m

Recherche
de tracés

Points durs 
à éviter

Tracé finalisé

Voie ferrée 
existante

Autres zones étudiées
Ligne classique Poitiers-Limoges

Ligne classique Paris-Toulouse

Ligne classique Poitiers-Bordeaux
Option locale

Zone de raccordement
potentiel sur : Zone préférentielle

de passage pressentie



3 étapes d’études et de concertation

ZPP se raccordant sur la ligne POLT 
(PT0, PT1 et PT3)

Raccordement PT1 bis
plus proche de Limoges

(gain de temps par rapport à PT1)

Les zones préférentielles
de passage étudiées

La zone de passage 
préférentielle pressentie 
(en vert et jaune) passe 
au pied des Monts de 
Blond, sans les franchir, 
et évite les Monts 
d’Ambazac.

ZPP passant au pied des Monts de Blond 
et au sud de la vallée de la Glayeule

ZPP avec des 
franchissements du 
Vincou et un passage à 
proximité des étangs de 
Thouron. 

Raccordement à la ligne Paris-Orléans-Limoges-
Toulouse (PT0). Principales contraintes : insertion 
en milieu urbain dense et aménagements lourds 
nécessaires

Deux variantes Nord vers les raccordements 
PT1 et PT3 ( zones urbaines moins denses)

ZPP se raccordant sur
la ligne Poitiers-Limoges (PL4)

mi-2008 à mi-2009
Étape 1 : Défi nition d’un
programme fonctionnel
et d’une zone préférentielle 
de passage

mi-2009 à mi-2010
Étape 2 : 
Choix d’un tracé
et études de trafi c 
et socio-économiques

mi-2010 à mi-2011
Étape 3 : 
Tracé fi nalisé et
 préparation de l’enquête
d’utilité  publique

3e trimestre 2011
Enquête publique

2013
Déclaration
d’utilité publique

2013 - 2016-2017
Réalisation de la ligne

Zones de passage 
préférentielles

Couloir restreint 
de 500 m

Recherche
de tracés

Points durs 
à éviter

Tracé finalisé

Tronc commun (environ 50 km) de Dienné à Saint-Bonnet-de-Bellac Section Saint-Bonnet-de-Bellac 
à l’Ouest de l’agglomération de Limoges Sortie Limoges

Zones de passage 
préférentielles

Couloir restreint 
de 500 m

Recherche
de tracés

Points durs 
à éviter

Tracé finalisé

•  les couloirs jaunes sont des variantes 
locales des ZPP pressenties ;

•  les couloirs gris sont les autres ZPP 
étudiées qui présentent a priori un moins 
bon compromis entre performance du 
projet, contraintes techniques et enjeux 
environnementaux. Pour autant, les 
acteurs concernés par ces zones ne sont 
pas écartés du débat et peuvent continuer 
à s’exprimer.

Voie ferrée 
existante

L’ensemble de ces sections 
de ZPP off re plus de 150 
combinaisons d’itinéraires 
possibles. 
Le travail conduit a permis 
de faire un premier tri. La 
ZPP pressentie (couloirs 
verts et jaunes) off re 
encore une quarantaine de 
combinaisons d’itinéraires 
possibles.
Les analyses doivent se 
poursuivre pour aboutir au 
choix d’une ZPP.


